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Communication de la Municipalité au Conseil communal 
du 2 novembre 2022 

 
 
 
Communication n° 35/11.2022 
 
 
Objet: vote électronique 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
A la suite de la motion de M. le conseiller Courtais, déposée lors du Conseil communal du 
9 février 2022 concernant le vote électronique, la Municipalité a convenu avec M. le Président 
de procéder de la façon suivante: 
 

• Dépôt d’un préavis à cet effet le 7 décembre 2022 

• Démonstration pratique du vote électronique lors du Conseil communal du 8 février 2023 

• Préparation d’un rapport par la commission ad hoc à l’attention du Conseil communal 

• Discussion et vote, lors de la séance du Conseil communal du 8 mars 2023. 
 
Ainsi, l’expérience pratique permettra de mieux évaluer les pour et contre du vote 
électronique pour notre Commune. 
 
En cas d’acceptation de ce préavis, le règlement pour le Conseil communal devra être modifié. 
 

La Municipalité 
 
 
 
Saint-Prex, le 2 novembre 2022/AG – 101.02 
 
 
Pour tout renseignement, s’adresser à M. Jan von Overbeck, municipal, au 079 771 89 55 


